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A partir de ce numéro M. Erich Avondet, ancien directeur, met à notre disposition ses comPé
tences pour fournir des éléments de connaissance et de réflexion sur un aspect non marginai de 
la profession des enseignants: la législation. 

Fiche l 

L'ETATET 

L'ADMINISTRATION PUBLIQUE 


L'Etat moderne se base sur trois éléments fon

damentaux, à savoir: 

- un territoire, 

- une population, 

- la souveraineté. 

Les buts de l'Etat ont un caractère éthique: 

- vers l'extérieur, il s'agit de la défens de 


l'Etat meme (et done du territoire, de la po
pulation, de la souveraineté); 

- à l'intérieur, il s'agit de l'action visant à assu
rer la liberté, l'ordre, la coexistence paeifi
que, la propriété, l'élévation sociale, écono
mique, morale, culturelle, physique, etc., 
des citoyens. Pour obtenir cela, l'Etat pré
voit trois pouvoirs séparés: 

- le pouvoir législatif, pour f1xer les lois; 
- le pouvoir exécutif. pour les appliquer et 

les faire appliquer; 
- le pouvoir judiciaire, pour en assurer le 

respect. 
Pour l'exploitation de son activité (appliquer et 
faire appliquer les lois, soit assurer l'exécution 
des lois et le fonctionnement continu des servi
ees publics) le pouvoir exécutif (qui est repré
senté par le Gouvernement) dispose d'une or
ganisation sur le territoire: un ensemble de bu
reaux et de personnes qui eonstituent l'Adrni
nistration publique. 
L'Administration exerce donc des fonctions se 
rapportant aux divers aspects et nécessités de 
la vie organisée des citoyens, y compris, bien 
sur, l'instruction et, done, l'organisation scolai
re. 

Fiche 2 

LE PERSONNEL 

DE L'ADMINISTRATION 


Pour exercer ses fonctions, l'Administration re
crute son personnel, en général, au moyen, de 
concours publics sur épreuves et sur titres. 
Les candidats jugés aptes sont nommés de 
façon déf1nitive (ou presque) dans les cadres 
de l'Administration meme. 
Dans c rtains cas, il y a la possibilité que l'Ad
ministration nomme de façon provisoire du 
personnel, ur la base d'une liste d'aptitude 
(c'est-à-dire une liste des aspirants classé en 
fonction des points que leur valent le titre 
d'étude et l'évaluation des éventuels services 
aecomplis): tout en ceuvrant dans l'Administra
tion, ce personnel n'appartient pas aux cadres, 
mais il a les memes obligations qlle les autres 
employés publics. 
Le contrat qui lie le personnel à l'Administra
tion a un caractère un peu particulier car les 
deux contractants ne sont pas sur un pIan 
d'égalité juridique, étant l'Aclministration seule 
à fIxer les règles que le personnel se doit d'ac
cepter. 
li en découle, donc, un rapport ayant un ca
ractère: 
- de nature publique (à cause de la préémi

nence de l'Eta t); 
- unilatéral (les règles n'étant pas l'objet 

d'un contrat); 
- volontaire (l'acceptation des règles étant 

remise tout à fait à la volonté du personnel) ; 
- contraignant (les règles acceptées libre

ment devant etre observées de façon obliga-
Wircl; . 

- au contenu éthique (par rapport aux cle
voirs de tidélité, de diligence, d'obéissance, 
de bonne vie et moeurs que le personnel e t 
tenu à respecter). 
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QUELQUES REFLEXIONS 


"Carnead ! Chi era costui?" se 
d mandait, n 'ivement, Don Ab
bondio dans le roman de Manzo
ni (I I . 

En paraphra 'ant le célèbre dou
te, C[U lqu'un se pose la meme 
que tion POlU- ce qui concerne 
l'Etat. Et, probabl ment, les per
sonnes qui se posent - ou qui 
pourraient se poser - cette inter
rogatiol1, sont plus nombreuses 
de ce que \'on pourrait imaginer. 
Y compris, bien sùr, nombre 
d'enseignants. 
Une petite remarque, à ce pro
pos: un aspect curieux du mon
de de l'école, qui est pourtant 
cultivé et connait, cl façon 
me me profonde, les problèn1es 
se rapportant à la pédagogie, à la 
didactique, à l'organisation clu 
travail, à l'exploitation des res
sources, etc., est donné par un 
manque assez généralisé de cul
ture jun dique, ce qui porte à 
sous-évaluer l'importance cles 
éléments fonclamentaux de la lé
gislation en général, et, souvent, 
meme de celle qui se rapporte 
plus clirectement à l'organisation 
scolaire. 
Mais, pour en revenir à nos 
moutons, qu'est-ce que J'Etat? 
Nous pouvons le cléfinir comme 
une société politique organi
sée, · soumise à un gouverne
ment et à des lois com
munes: c'est la définition, panni 
les nombreuses possibles, peut

etre la plus simple et la plus ré

pandue. 

Tout de meme, le terme "Etat" 

connait, dans l'opinion générale, 

aussi cl'autres acceptions: 

- l'Etat c'est, tout d'abord, le 

pouvoir centraI, opposé aux col

lectivités locales et aux volontés 

particulières; 

- l'Etat c'est, bien souvent, le 

gouvernement: et lorsqu'on par

le des gouvernants, c'est pres

que toujours eo opposition aux 
gouvernés, victimes, ces cler
niers, des premiers... ; 

- J'Etat c' st, enfio, une id' e plus 
au moins abstraite et oébuleuse 
d'uo pouvoir tout puissaot et 
loiotain qui ne fait pas ce qu'il 
cl vrait fa ire ou qui le fait mal, à 
qui 00 peut clonner la responsa
bilité de tout ce qui ne marche 
pas ... 
Bien souvent, claos l'opinion pu
blique, 00 confond aussi l'Etat 
avec la personne cles gouver
naots, cles parlementaires, d 
fonctioonaires, qui agissent - il 
est vrai - au nom de l'Etat, mais 
qui ne sont pas l'Etat. 
En réalité, camme il est di t dans 
la fiche n. 1, l'Etat a, en th ' rie, 
cles b uts de caractère éthique, et 
son existence et son activité sont 
justifiées par le fait qu'à la base il 
y a la volooté d'organiser et 
d'améliorer les conditions de vie 
cles citoyens. 
Daos ce seos nous pournons 
dire - contrairement à Louis XIV 
qui disait "L'Etat c'est moi!" 
que, en quelque sorte, l'Etat 
c'est aussi un peu nous! 
Cela est surtout vrai - tout au 
moins clu point de vue théorique 
- si 1'00 peose à l'importaoce 
qula, clans l'Etat moderne, le ci
toyeo, l'individu et, justement, la 
tache de l'Etat est celle d'assurer 
les conditi ns quj permettent à 
l'individu de s'épanouir. Or, com
me première c ndition, nous 
avons la liberté des ciLoy ns: 
c'est Wl princip . qui, dans l'Etat 
moderne, domine l'organisation 
cle la société. 
Mais la liberté ne saurait etre 
indéfinie: la liberté de chacun 
s'arrete - cloit s'ar reter! - là OÙ 
commence celle de l'autre, sur la 
hase de la définition qu'en donne 
la Déclaration des droits cle 
l'homme: IILa liberté consiste à 
pouvoir faire tout ce qui n . nuit 
pas à autnti ll . 
I1 en clérive la OéCéssité cle l'in
tervention de l'Etat, de la régle
mentation: et cela dans le but 
précis d'assurer la liber té à tous. 
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C'est un exemple. 
En réalité l'intervention de 
l'Etat, la réglementation, touche 
à de nombreux domaines qui, 
t us, concernent le citoyen. 
N OliS avons vu qu le pOtlvoir 
exéculll de l'Etat, pOllr l'exploita
tion de son activité, dispose 
d'un organisation cliffusée sur 
tout le territoire: c'est l'ensem
ble cl s bureaux et des person
nels qui constituent l'Administra
tion publique. 
Bi n souvent, dans l'opiniòn pu
bllque, le terme "Administra
tionl! devient synonyme de 
"bureaucratie": l'accent est mis 
non pas SUl' la complexité et la 
technicité cles problèmes que les 
l'bureaux'' cloivent résouclre, 
mais surtout SUl' les prétenc\ues 
(peut-etre, en certains cas, avec 
un fond de vérité) lourcleur, iner
tie et inc\ination pour les compli
cations cle l'appareil aclministra
tif, cles bureaux, des fonctionnai
reso 
La réalité n'est pas toujours si 
mauvaise, mais c'est un fait que 
bien souveot le citoyen ne com
prend pas les raisons et les né
cessités cle l'Aclministration, ce 
qui ne facilite pas la compréhen
sioo r ' ciproque. 
Le moncle de l'école, aussi, fait 
partie cle l'Adrninistration: l'orga
ni ation s olaire ne se base pas 
uniquement sur les écoles et sur 
les enseignants, mais eli néces
site allssi de servi es aclministra
tifs, cle bureaux t de fonction
naires: il existe don c une bu
reaucratie scolai re, pour la e
stion de la complexe réalité de 
l' ' cole. 
Ou reste, les enseigoants eux
memes ont aussi des devoirs et 
cles responsabilités sur le pIan 
adminisratif: de cet aspect nous 
parlerons prochainement. 

Il) "I promessi sposi" - chapitre VIII. 


